
LÉGISLATURE 2015-2020
DÉLIBÉRATION PR-1136

SÉANCE DU 18 OCTOBRE 2017

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l'article 30, alinéa l, lettres e) et m), de la loi sur l'administration
des communes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administratif,

décide:

à l'unanimité, soit par 67 oui

Article premier. - II est ouvert au Conseil administratif un crédit de
2222500 francs destiné à la rénovation partielle, à la rénovation et à la
réaffectation de la villa dite «Vermont» en locaux associatifs appelée
«Point d'Eau» de Can-efour-Rue, située rue de Vermont 21, sur la parcelle
N 5478, feuille   26, du cadastre de la commune de Genève, section
Petit-Saconnex.

Art. 2. - Au besoin, il sera provisoirement pourvu à la dépense prévue
à l'article premier au moyen d'emprunts à court terme, à émettre au nom
de la Ville de Genève, à concurrence de 2 222 500 francs.

Art. 3. - Un montant de 48 500 francs sera prélevé sur le crédit indiqué
à l'article premier et attribué au Fonds d'art contemporain, institué par la
délibération du Conseil municipal du 16 décembre 2008.

Art. 4. - La dépense prévue à l'article premier, à laquelle il convient
d'ajouter le montant de 150000 francs du crédit d'étude (PR-574,

  
PFI 064. 027. 01) voté le 23 juin 2008 et le montant de 100000 francs

du crédit d'étude complémentaire (PR-779,   Pïï 031. 068.08) voté le
14 septembre 2010, soit un montant total de 2 472 500 francs, sera inscrite
à l'actif du bilan de la Ville de Genève, dans le patrimoine administratif et
amorlie au moyen de 20 annuités, qui figureront au budget de la Ville de
Genève de 2018 à 2037.

Art. 5. - Le Conseil municipal autorise le Conseil administratif à consti-
tuer, modifier, radier ou épurer toutes servitudes à charge et au profit de la
parcelle susmentionnée, en vue de la réalisation de ce projet.
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